
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Jour 1  
Départ de THIERS et/ou CREUZIER LE NEUF direction du PUY DU FOU. 
Arrêt petit déjeuner libre de 45 minutes en cours de route.  
Arrivée sur le Parc vers 11H30. 
Déjeuner libre (à la charge des participants) 

 

 
 
 
 
  
 

 
 
L’après-midi libre du Grand Parcours : Le Grand Parcours, c’est 30 hectares en liberté pour découvrir le premier vrai 
grand Parc Français de divertissement historique et écologique. Dans le village du 18ème, reconstitué, avec son moulin 
à vent, son carillon, on peut voir à l’ouvrage des artisans en costume d’époque ; des musiciens traditionnels donnent 
parfois une aubade ; des jongleurs rivalisent de virtuosité ; dans les champs environnants paissent les animaux de la 
ferme parmi lesquels des baudets du Poitou. Les ruines d’un château du 13ème, servent de cadre à un spectacle de 

fauconnerie : vol libre de rapaces dressés. On peut encore assister à une fête de chevalerie… 
Dîner dans un restaurant animé sur le Parc  

Après dîner, vous assisterez à la Cinescénie, début du spectacle à 22H30 – PLACEMENT ARGENT 
(Pour votre confort, il est conseillé de prévoir des vêtements chauds) 
 
 

 
  
 
 
 
 
 

00H45 Départ en direction de votre hôtel à l’extérieur du parc. Nuit à l’hôtel. 
 
Jour 2   

Petit déjeuner à l’hôtel puis départ vers 9H00 avec un autocariste local en direction du Parc.  
Visite libre du Grand Parcours toute la journée 
Déjeuner libre (à la charge des participants) 
15H45 Présentation à l’autocar – 16H00 Départ du Puy du Fou pour retour par le même itinéraire qu’à l’aller.  

Arrêt dîner libre (à la charge des participants) de 45 minutes en cours de route. Arrivée à CREUZIER LE NEUF et/ou 
THIERS. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

376.00 €* 
Par pers 



 

 
 

 
 

 

 
PRIX PAR PERSONNE 2026 

 (Sous réserve de disponibilité lors de votre réservation) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

CE PRIX COMPREND : 
- Le transport en autocar de grand tourisme, toilettes, 

climatisation... 
- L’hébergement à hôtel hors du parc, base chambre double 
- Le diner sur le Parc du jour 1 et le petit déjeuner du jour 2  
- Les billets d’entrée sur le parc pour 2 jours 
- La Cinéscénie en PLACEMENT ARGENT 
- L’assurance assistance rapatriement 

 
 

*tarif base groupe de 35 participants et sur une chambre double, au départ de Thiers ou Creuzier le neuf 
Tourisme Rajat se réserve le droit d’annuler si ce minimum n’est pas atteint. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

- Le supplément chambre individuelle (en nb limité) 
39.00 € / pers  

- Le supplément assurance annulation : 20.00 € / pers 
- Les repas aller et retour et les déjeuners sur le parc 
- Les dépenses personnelles 
- Tout ce qui n’est pas dans « CE PRIX COMPREND » 

MODALITES DE RESERVATION 
Acompte à l’inscription : 200.00 € à la réservation puis 
SOLDE A REGLER AU 15/07/2026 
 

INFORMATIONS PARTIQUES 
Carte d’identité ou passeport en cours de validité lors du séjour (valable 10 ans à l’étranger) 
Réduction de 40.00 € / enfant – 13 ans logeant dans la chambre de 2 adultes. 
 

ANNULATION DU FAIT DU CLIENT 
Frais d’annulation (remboursables par l’assurance annulation, selon modalités disponibles sur demande) : 
Avant 30 jours : 20.00 € retenus sur les arrhes versés (nouvelles conditions du Puy du Fou) 

o De 30 à 21 jours avant le départ : 25 % du prix du voyage/personne 
o De 20 à 8 jours avant le départ : 50 % du prix du voyage/personne 
o De 7 à 2 jours avant le départ : 75 % du prix du voyage/personne 
o Moins de 2 jours avant le départ : 100 % du prix du voyage/personne 

 

** PROGRAMME POUVANT ETRE MODIFIE SELON DISPONIBILITE DU PARC SUR 2026 ** 
 

SARL au capital social de 330 100 € 
70 avenue Léo Lagrange - 63300 THIERS - Tél : 04 73 51 08 13 - Fax : 04 73 51 04 92 

Email : contact@rajat.net – Site Internet : www.rajat.net 
RCS Clermont-Ferrand - Siret 820 220 754 00015 - Code APE : 4939A – IM 063100041 



 

 


